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ARTICLE 6 SEXIES A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement tend à supprimer l’article 6 sexies A introduit en commission des Lois par 
l’adoption d’un amendement de M. Éric Ciotti, qui confère la qualité d’officier de police judiciaire 
(OPJ) aux directeurs d’établissements pénitentiaires et aux chefs de détention.

Les questions soulevées par cet article, pour légitimes qu’elles soient, dépassent de très loin l’objet 
du projet de loi et méritent une réflexion approfondie pour s’assurer de la conformité à la 
Constitution d’une telle proposition et réfléchir aux missions confiées à l’administration 
pénitentiaire, à leur articulation avec celles de l’autorité judiciaire et aux moyens qu’elles 
supposent.

Or cet article ne répond à aucune de ces questions puisqu’il a pour conséquence d’autoriser les 
directeurs de prison et les chefs de détention à accomplir tous les actes de police judiciaire et à 
constater tous les types d’infractions. Cela crée de la confusion sur le rôle respectivement dévolu à 
l’autorité judiciaire et à l’administration pénitentiaire dans notre pays.


